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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

12 mai 2023

Obtenir un agrément pour une plate-forme de négocia�on

Les ges�onnaires de plates-formes de négocia�on sont supervisés
conjointement par l’ACPR et l’AMF. Le dossier d’agrément à cons�tuer est
composé d’éléments dé�nis par les normes techniques de la direc�ve
MiFID2 ainsi que par le cadre réglementaire français. Retrouvez ici les textes
de référence, vos contacts à l’AMF et la liste des plates-formes de
négocia�on agréées en France.

Les textes de référence

La direc�ve (UE) 2014/65 concernant les marchés d’instruments �nanciers (MIF) dis�ngue 3
types de plates-formes de négocia�on :

En France, les ges�onnaires de plates-formes de négocia�on sont supervisés conjointement
par l’ACPR et l’AMF.

Les marchés réglementés (MR) gérés par une entreprise de marché1

Les systèmes mul�latéraux de négocia�on (SMN) qui peuvent être exploités par une
entreprise de marché ou un prestataire de services d’inves�ssement autre qu’une
société de ges�on de portefeuille

2

Les systèmes organisés de négocia�on (SON) qui peuvent être exploités par une
entreprise de marché ou un prestataire de services d’inves�ssement autre qu’une
société de ges�on de portefeuille

3

https://www.amf-france.org/fr
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Obtenir un agrément

La qualité de marché réglementé est décidée par arrêté du ministre chargé de l’économie sur
proposi�on de l’AMF, qui consulte l’ACPR sur certaines par�es du dossier.

La procédure d’autorisa�on d’un système mul�latéral de négocia�on ou d’un système
organisé de négocia�on di�ère selon que le système est géré par une entreprise de marché
ou par un prestataire de services d’inves�ssement. Dans le premier cas, l’AMF autorise
l’entreprise de marché à gérer le SMN ou l’OTF après avis de l’ACPR. Dans le second cas,
l’agrément est délivré par l’ACPR après consulta�on préalable de l’AMF.

Le dossier d’agrément à reme�re aux autorités françaises est composé d’éléments dé�nis
par les normes techniques de la direc�ve MiFID2 ainsi que par le cadre réglementaire
français. Il comporte notamment :

En savoir plus

Direc�ve (UE) n° 2014/65 concernant les marchés d’instruments �nanciers

Règlement (UE) n° 2014/600 concernant les marchés d’instruments �nanciers

Site internet de la Commission Européenne

Site internet de l’ESMA

Ar�cles L. 420-1 et suivants du code monétaire et �nancier

Titres I à III du livre V du règlement général de l’AMF

Règles professionnelles approuvées par l’AMF

Site internet de l’ACPR

le programme d’ac�vité du ges�onnaire de la plate-forme de négocia�on 

les éléments per�nents men�onnés au règlement d’exécu�on (UE) 2016/824 de la
Commission du 25 mai 2016 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014L0065
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R0600
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/financial-markets/securities-markets/investment-services-and-regulated-markets-markets-financial-instruments-directive-mifid_fr
https://www.esma.europa.eu/policy-rules/mifid-ii-and-mifir
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/notes
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/regles-professionnelles-approuvees
https://acpr.banque-france.fr/
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Pour la reconnaissance d’un marché réglementé, l’entreprise de marché doit transme�re un
dossier qui comprend les éléments rela�fs à l’entreprise et au marché concerné tels que
précisés dans le règlement général de l’AMF.

Dans le cadre de l’agrément d’un ges�onnaire de plate-forme de négocia�on, l’AMF examine
la conformité au cadre réglementaire, approuve les règles de fonc�onnement et octroie une
carte professionnelle à certains responsables de fonc�ons de contrôle dé�nis dans le
règlement général de l’AMF.

Le ges�onnaire de la plate-forme doit par ailleurs envoyer un certain nombre de repor�ngs à
l’AMF et à l’ESMA ; des tests sont réalisés a�n de véri�er qu’il a bien la capacité d’envoyer
ces repor�ngs.

SecretariatDM@amf-france.org

Ma contribution due à l’AMF

En tant qu’entreprise de marché, vous devez payer chaque année une taxe à l’AMF. Ce�e
contribu�on est �xée à un montant égal à votre produit d’exploita�on réalisé au cours de
l’exercice précédent, mul�plié par un taux �xé à 0,3%.

Le produit d’exploita�on doit être déclaré par mail à
declara�oncontribu�on@amf-france.org URL = [mailto:declara�oncontribu�on@amf-
france.org] et le montant doit être directement payé à l’AMF au plus tard dans les 3 mois
suivant la clôture de l’exercice précédent.

Retrouvez plus d’informa�ons dans le guide rela�f aux droits et contribu�ons dus à l'AMF
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-

professionnels/guide-rela�f-aux-droits-et-contribu�ons-dus-lamf].

un projet de règles de fonc�onnement de la plate-forme de négocia�on, qui doivent
contenir les éléments prévus par la réglementa�on française

Direction des marchés-
MON CONTACT À L'AMF

mailto:SecretariatDM@amf-france.org
mailto:declarationcontribution@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-relatif-aux-droits-et-contributions-dus-lamf
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La liste des plates-formes de négociation agréées en France
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Type de plate-forme Nom MIC

Marché réglementé Euronext Paris SA XPAR

Marché réglementé MATIF XMAT

Marché réglementé MONEP XMON

Système mul�latéral de négocia�on Euronext Growth Paris ALXP

Système mul�latéral de négocia�on Euronext Access Paris XMLI

Système mul�latéral de négocia�on AQUIS EXCHANGE EUROPE AQEU

Système mul�latéral de négocia�on AQUIS EXCHANGE EUROPE AQEA

Système mul�latéral de négocia�on AQUIS EXCHANGE EUROPE AQED

Système mul�latéral de négocia�on MTS France SAS FMTS

Système mul�latéral de négocia�on NOWCP NOWX    

Système mul�latéral de négocia�on SIGMA X EUROPE MTF SGMU

Système mul�latéral de négocia�on SIGMA X EUROPE MTF SGMV

Système mul�latéral de négocia�on TP ICAP EU MTF TPIO

Système mul�latéral de négocia�on TP ICAP EU MTF TPIR

Système mul�latéral de négocia�on TP ICAP EU MTF LNFI

Système mul�latéral de négocia�on TP ICAP EU MTF LNEQ

Système mul�latéral de négocia�on TRAD-X EUROPE TRXE
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Type de plate-forme Nom MIC

Système organisé de négocia�on AUREL BGC AURO

Système organisé de négocia�on GRIFFIN MARKETS EUROPE GMEO

Système organisé de négocia�on HPC Energy Trading OTF HPCS

Système organisé de négocia�on HPC eTrading OTF HPCO

Système organisé de négocia�on HPC Voice OTF HPCV

Système organisé de négocia�on ICAP EU OTF ICOT

Système organisé de négocia�on Tulle� Prebon EU OTF TPEU

Système organisé de négocia�on KEPLER CHEUVREUX KOTF

Système organisé de négocia�on MARKET SECURITIES (FRANCE) SA MKTF

Système organisé de négocia�on Tradi�on securi�es and futures TDON

Système organisé de négocia�on TSAF OTC TSAF

Avez-vous trouvé ce�e page u�le ?

oui non
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés MIF
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